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Avertissement : Amnesty International défend des individus sans prendre position ni sur leurs idées 
ni sur les organisations auxquelles ils pourraient adhérer. 

EXPULSIONS / CRAINTES POUR LA SÉCURITÉ /  
CRAINTES DE TORTURE OU DE  MAUVAIS TRAITEMENTS  

 
ALLEMAGNE / 
FÉDÉRATION DE RUSSIE 

Soulim Tchadissov (h), 24 ans, étudiant  
et 19 autres personnes d'origine tchétchène 

_________________________________________________________________________________________________ 
Londres, le 19 février 2002 

 
Dans la matinée du 18 février, les autorités allemandes ont renvoyé de force Soulim Tchadissov à Moscou. On ignore tout de son 
sort à l'heure actuelle. 
 
Dix-neuf autres personnes d'origine tchétchène risquent toujours d'être également renvoyées contre leur gré en Russie par les 
autorités allemandes. Amnesty International suit de près l'évolution de leur situation. 
 
 
Aucune action complémentaire n'est requise pour le moment de la part des membres du Réseau d'Actions urgentes. 
Merci beaucoup à tous ceux qui ont envoyé des appels. 
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